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ETHYLOTEST ANTI DEMARRAGE : 
Le gouvernement qui  se trompe de cible  applique le principe de précaution discriminant 

Sous la présidence du premier Ministre, le gouvernement a annoncé hier comme mesure phare pour réduire le nombre de tués sur les routes françaises l’installation d’éthylotest anti démarrage dans les véhicules de transport d’enfants.

Le FNTV encourage et se réjouit de toutes les mesures prises par le gouvernement, allant dans le sens de la sécurité routière, préventive ou répressive. L’éthylotest anti démarrage est une mesure qui va dans le bons sens.
Mais dans cette même logique, les représentants de la FNTV ne comprennent pas pourquoi le premier mode de déplacement visé par ces mesures est celui qui selon toutes les sources disponibles, notamment celles de ces mêmes instances gouvernementales, est le mode le plus LE PLUS SUR. 

Cette mesure paradoxale porte un réel discrédit sur des professionnels de la conduite régulièrement formés à la sécurité (FCOS : formation continue obligatoire de sécurité. 3 jours tous les 5ans actuellement et 5 jours tous les 5 ans à partir de septembre 2008), dont le taux d’alcoolémie est limité à 0,2g (c'est-à-dire quasiment zéro alcool)  et sur les entreprises qui ont fait de la prévention une priorité depuis de très nombreuses années, avec des résultats avérés et très encourageants.

Si le gouvernement et la FNTV, s’accordent  à placer la sécurité  au cœur du dispositif global, pourquoi alors discriminer le principe de précaution et ne l’appliquer qu’à un seul corps de métier et à un seul profil de conducteur. Il est donc nécessaire que cette mesure s’applique à TOUS LES CONDUCTEURS (professionnels et particuliers).

Devant ce fait accompli, la FNTV sera très vigilante sur les conditions techniques (fiabilité et contrôle du matériel, compatibilité avec tous les types de véhicules), juridiques (responsabilités) et économiques (coût du dispositif) de mise en œuvre de cette mesure.

La FNTV déplore qu’une de ses propositions visant à renforcer le rôle et les missions de la médecine du travail dans le suivi de la santé des salariés n’ait pas été retenue. 

Si la prévention est l’affaire de tous, le chef d’entreprise ne devrait en aucune manière se retrouver seul face aux maux de la société (alcool, drogue, usage excessif de médicaments, stress … ). Dans ce contexte la médecine du travail reste un acteur majeur du dispositif.

Enfin, la FNTV tient à apporter son soutien aux conducteurs et conductrices d’autocars, visés par cette mesure gouvernementale injustifiée et discriminante. 
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